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Des protecteurs au collège

Cette année, le collège Louis Merle déploie un dispositif de prévention du harcèlement scolaire. Après une
présentation du projet, des élèves volontaires de chaque classe sont devenus des protecteurs. Qu’est ce que c’est ?
Il s’agit pour ces élèves, après une formation qui a eu lieu le vendredi 21 décembre, d’être à l’écoute de leurs
camarades et de reconnaître d’eventuelles situations de harcèlement. 
Lors de cette journée, les élèves ont travaillé sur ce qu’est le harcèlement, comment le reconnaître et qu’elle attitude
avoir lorsqu’on en est témoin. Ils ont également réfléchi à l’impact d’une attitude positive sur un groupe. 
Ils seront épaulés dans ces missions par des adultes repères de l’établissement et des rencontres régulières entre
adultes et élèves auront lieu.
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